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SOMMET CITOYEN Saison 2  
 
 

ATELIERS DE FAISABILITE 
ATELIER « OPEN DATA » SEANCE 1 

 
 
 
Date, horaire et lieu de la séance : 15/01/2018, de 18h30 à 21h au Centre administratif 

Nombre de personnes présentes : 15 

Date, horaire et lieu de la prochaine séance : 12/02/2018 à 18h30 au Centre administratif 

 
 
OBJECTIFS DE LA SEANCE / ORDRE DU JOUR  
 
 
 
 
 
 
 
 
METHODE/DEROULE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

SYNTHESE DES ECHANGES  

 

Présentation par la Directrice de projet digital à la Ville de Strasbourg du contexte et de l’état 
des lieux de l’Open Data, des propositions et opportunités. 
 
Actions existantes présentées : 
- Lancement d’une phase d’expérimentation en 2013 : 

> 68 jeux de données, concours d’application (données disponibles actuellement sur 
Strasbourg.eu) 

- Loi pour une république numérique votée fin 2016 
 - stratégie digitale incluant les services citoyens, la performance du service public, les 
infrastructures numériques et le développement économique. 
 
 

Préciser les projets envisagés concernant la thématique « Open Data » : 
 Rappel des propositions 

 Mise en perspective avec les actions existantes de la collectivité 

 Définition d’actions  

 

 Rappel de la démarche, de l’étape actuelle, des objectifs, des principes à 
respecter pendant l’atelier et des rôles de chacun par les animateurs 

 Lecture des fiches-actions des propositions du 14/10 

 Présentation par les services de l’état des lieux de l’Open Data et des actions 
existantes et échanges au sein du groupe à partir de ces éléments afin de définir 
des propositions concrètes 

 Synthèse des propositions faites qui font consensus au sein du groupe 

 Clôture de la séance et annonce de la prochaine session par les animateurs 
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Propositions émises pendant l’atelier : 
 
- Créer un comité permanent ouvert en charge de la gouvernance de l’Open Data : 
 > Représentativité et légitimité sont des facteurs clés pour le bon fonctionnement de ce 
comité 
 > Rôle et responsabilité à détailler pour chaque collège avec la collectivité : 
  - Tisser du lien entre administration et citoyens 
  - Usagers : « droit de regard » sur les projets, rôle de vulgarisation 
  - Présenter les processus (dépendant des priorités des politiques publiques et des 
coûts) avant leur validation au comité = rôle d’arbitrage 
  - Attention à la problématique de l’engagement de chacun si les membres 
participent sur la base du volontariat 
  - Utiliser le comité comme « testeur » 

- Réaliser un benchmark global sur les plateformes Open Data existantes 
 

- Accessibilité citoyenne : 
> Disposer d’une plateforme open data permettant d’automatiser la publication des 

données 
> La réutilisation est un critère important ainsi que la possibilité de visualiser/analyser les 

données avec un espace modulaire sur la plateforme. 
 
- Développer une thématique forte autour de la santé et de l’environnement : 
 > Plateforme dans le cadre du projet TIGA (Territoire d’Innovation de Grande Ambition – 
Programme Investissements d’Avenir PIA3) « la santé en mouvements » 
 > Démarche partenariale à prévoir pour centraliser les données des différents acteurs 
(ATMO Grand Est, ADEUS, APRON, ORSAL) en intégrant cet axe dans les conventions et DSP 
 > Besoin d’un ressource d’animation (Data officer) afin de récolter les données et d’aider 
les services à mieux structurer les données (ex : tous les mois le data officer retourne vers les 
services pour mettre à jour les données) 
 > Point de vigilance concernant la réglementation et la protection des données 
personnelles  
 
- Permettre au citoyen de contribuer à l’open data en respectant les contraintes de protection 
des données et de sécurité : 
 > Expérimentation envisagée par ATMO Grand Est (tests de capteurs) 
 > Mise en œuvre réseau IOT (internet des objets) disponible pour les expérimentations 
 > Réflexion sur les possibilités légales pour inciter certaines structures à transmettre des 
données 
 
- Permettre la transparence des données relatives au fonctionnement de la collectivité : 
 > Application de la loi CADA 

> Définir des indicateurs de performance de la collectivité qui pourraient faire l’objet 
d’une publication (exemple : taux d’audience des conseils municipaux, mesure de performance 
suivant les services) 

> Création d’une page sur strasbourg.eu pour informer les citoyens  
> Nouvelle obligation de mettre à disposition les données des commandes publiques 
> Objectif : intégrer les avis des citoyens pour améliorer le fonctionnement de 

l’administration 
 
Conclusion de la séance : 
- La prochaine séance portera sur : 

> L’approfondissement et la priorisation des différentes propositions 
 


